
FLASH INFOS 
Un grand merci pour les jouets collectés. 

Vœux du maire 

Galette des rois du club de l’amitié  

Une deuxième vie pour les sapins de Noël 

3 heures sans écran, c’est l’assurance de passer une bonne soirée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Janvier 2026 – N°59 

La dernière cérémonie, 
pour ce mandat, des vœux 
du maire aura lieu dans la 
salle des fêtes le vendredi 
9 janvier 2026 à partir de 
18h30. Vous y êtes très 
chaleureusement invités. 
 

C'est le moment de nous retrouver tous ensemble, petits et grands, 
autour de jeux de société en tous genres le temps d’une soirée vendredi 
23 janvier à partir de 20h dans la salle des fêtes. Ambiance conviviale 
assurée. 

Entrée gratuite et buvette sur place. 
 

Merci à ceux qui ont pris le temps de trier puis d’apporter en 

mairie des jeux et jouets, la collecte a encore été importante cette 
année. Ces jeux et jouets ont été remis à un représentant du secours 
populaire la semaine précédant Noël et ont contribué à donner le 
sourire à d’autres enfants. 

L’assemblée générale du club de l’amitié se tiendra le jeudi 22 janvier à 15h 
dans la petite salle des fêtes. A l’issue de celle-ci, dégustation de la galette 
des rois réservée aux adhérents. Inscription auprès des membres du bureau. 
 
 

Les sapins de Noël ont tendance à 
engorger les déchetteries après les fêtes. 
Pour vous faciliter la tâche, les agents des 
services techniques de la commune vous 
proposent de recueillir votre sapin, 
uniquement s'il est naturel, préalablement 
débarrassé de ses décorations et sans 
son contenant. 

Il vous suffit de le déposer dans 
l’espace délimité par des 
barrières sur le parking du 
terrain de foot ou celui du terrain 
de camping Beauséjour, du 5 au 
19 janvier. Les agents se 
chargeront ensuite de les broyer. 

MERCI
 
 
 
 
 
 

CEREMONIE DES 

VŒUX 2026 

 



Les élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026 

Travaux Rue de la Mairie 

Appel à Projets Jeunes (APJ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez voter aux élections municipales 
alors que vous n'êtes pas inscrit sur les listes 
électorales, vous devez vous inscrire au plus tard le 
4 février 2026,  

soit en mairie  
soit en ligne sur le site www.service-public.fr.  

 
Dans tous les cas : vous munir d’une pièce d’identité 
et d’un justificatif de domicile. 
 
 L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 
ans qui ont effectué le recensement citoyen à l’âge de 
16 ans (à vérifier en mairie). 

L’été dernier, une canalisation d’eau potable a explosé Rue de la Mairie.  
A la suite de cet incident, les services de Dinan agglomération ont décidé de 
renouveler la canalisation, qui date de 1967, tout le long de la Rue de la mairie (entre 
le carrefour de la maison médicale et la Poste).  
 
Pour préparer ce chantier prévu l’été prochain et repérer précisément la canalisation, 
des sondages seront effectués sur le trottoir côté impair (côté carrefour de la maison 
médicale) les 12 et 13 janvier 2026 : le stationnement sera donc interdit sur cette partie 
du chantier et la chaussée rétrécie temporairement. 

La MSA lance l’édition 2026 de l’Appel à Projets Jeunes (APJ), un dispositif national qui encourage 
les jeunes de 11 à 22 ans à imaginer et réaliser des projets utiles à leur territoire rural. 
Ce concours est une occasion unique de : 
• soutenir l’engagement citoyen de la jeunesse, 
• encourager les initiatives locales, 
• valoriser des projets au service du territoire, 
• permettre à des groupes de jeunes de remporter jusqu’à  2000 € . 
 
Les thématiques sont variées : environnement, cadre de vie, solidarité, inclusion, culture, sport, 
prévention, lutte contre les discriminations, alimentation, agriculture… 
Qui peut participer ? L’Appel à projets jeunes MSA s’adresse aux jeunes âgés de 11 à 22 ans et 
vivant dans des communes de moins de 15 000 habitants et/ou faisant partie d’un groupe en 
majorité de ressortissants agricoles. Les groupes qui déposent un dossier de candidature doivent 
être constitués d’au moins trois jeunes. 

       Pour participer 
Toutes les informations, ainsi que le dossier d’inscription et le cahier des charges, sont disponibles 
sur le site de la MSA d’Armorique : 

     https://armorique.msa.fr/lfp/appel-a-projets-jeunes 

         Les dossiers doivent être déposés avant le 2 mars 2026 auprès de la MSA d’Armorique. 

http://www.service-public.fr/

